
 

 
 

 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

 

 

OBJET DU MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

Marché de nettoyage d’une partie des locaux de la Chambre 

de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain 

1er avril 2017 – 31 mars 2020 
 

 

 

Etablissement qui passe le marché 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain 

102 Boulevard Edouard Herriot 

01000 BOURG EN BRESSE 

 

Date et heure limites de réception des offres 

 

Jeudi 2 mars 2017 à 17 h 00 

 

Votre attention est attirée sur le délai d’acheminement du courrier qui peut dépasser 48 heures. 

Seule, la date d’arrivée du courrier à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain sera prise en 

compte. 
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

 

La présente consultation a pour objet le nettoyage des locaux de la Chambre de Métiers et d e 

l’Artisanat de l’Ain. 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS GENERALES DU MARCHE 

 

2.1 – Organisme qui passe le marché 

  Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain 

  102 Boulevard Edouard Herriot 

  01000 BOURG EN BRESSE 

La personne responsable du marché habilitée à représenter l’organisme contractant à signer le marché 
et tout avenant ultérieur, est : 
 
  Monsieur le Président 
  de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain 

  102, Boulevard Edouard Herriot – BP 123 VIRIAT 

  01004 BOURG EN BRESSE CEDEX. 

Le candidat qui sera désigné attributaire du présent marché par la personne responsable du marché, 

sera nommé titulaire. 

 

2.2 – Réglementation applicable : Le présent marché sera passé par la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat de l’Ain sous forme de marché à procédure adaptée article 27 du décret n°2016-360 du 25 

mars 2016 relatif aux marchés publics. 

 

2.3 – Publicité : La présente consultation a fait l’objet d’une mise en ligne sur le site internet de la 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain le 9 février 2017 : www.cma-ain.fr et d’une insertion 

dans le journal « LE PROGRES » du 9 février 2017. 

 

2.4 – Visite du site : Chaque candidat a obligation de visiter le site avant de répondre à la consultation. 
Date de visite prévue : mardi 21 février 2017 à 9 heures. 
 

Personnes à contacter : 

  D. GAUDET  Tél. 04.74.47.49.17 

  A. MOREL Tél. 04.74.47.49.20 

 

 

 

 

file:///C:/Users/CAR/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/FHGSZWWM/www.cma-ain.fr
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ARTICLE 3 – DUREE ET PRISE D’EFFET DU MARCHE : La durée du marché court du 1er avril 2017 au 31 

mars 2020 (3 ans). Le marché pourra être résilié par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain à 

l’issue de chaque période annuelle (31 mars) moyennant un préavis de trois mois notifié par lettre 

recommandée avec Accusé de Réception (soit avant le 31 décembre). 

 

ARTICLE 4 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter 

de la date fixée pour la réception des offres. 

 

ARTICLE 5 – JUSTIFICATION A PRODUIRE PAR LE CANDIDAT 

 

 Si le candidat est en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés. 

 Les références et compétences professionnelles dans le domaine auquel se réfère le marché 
(référence de moins de 3 ans). 

 

ARTICLE 6 – RETRAIT DES DOSSIERS : Dès la parution de l’avis sur notre site internet, le dossier de 

consultation pourra y être téléchargé. Il pourra également sur demande être envoyé ou retiré au siège 

de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain. 

 

ARTICLE 7 – COMPOSITION DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 
Le dossier de consultation contient : 
 

 Le présent règlement de consultation 

 L’acte d’engagement 

 Le cahier des charges 

 Plans du bâtiment par étage 
 

ARTICLE 8 – RESPECT DU DOSSIER DE CONSULTATION : La réponse à la présente consultation 

comporte en elle-même l’acceptation des clauses des documents listés à l’article 7. 

 

ARTICLE 9 – PRESENTATION DES OFFRES : Les candidats devront présenter leurs offres sous pli 

cacheté. Les offres devront contenir : 

 

 L’acte d’engagement complété intégralement, signé et daté, qui matérialise l’offre du candidat. 

 Les devis détaillés des prestations proposées. 

 L’attestation de visite des locaux signée de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain. 
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ARTICLE 10 – CONDITIONS D’ENVOI OU REMISE DES OFFRES : Les plis contenant les offres des 

candidats devront parvenir à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain avant le jeudi 2 mars 

2017 à 17 heures. 

 

Le pli extérieur doit impérativement être lisible et porter la mention suivante : 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Ain 

Consultation de nettoyage – MAPA n°2017-01 

Ne pas ouvrir - Service financier 

102, Boulevard Edouard Herriot - BP 123-VIRIAT 

01004 BOURG EN BRESSE CEDEX 

 

Les offres pourront être déposées à l’accueil contre récépissé  ou êtres envoyées obligatoirement par 

pli recommandé avec avis de réception postal, et réceptionnées avant la date et heure limite, à 

l’adresse ci-dessus. 

 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et heures limites 

mentionnées au présent article, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 

retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

 

ARTICLE 11 – UNITE MONETAIRE : Le candidat est informé que l’unité monétaire sera l’euro. 

 

ARTICLE 12 – CRITERES D’ATTRIBUTION : Il sera procédé au choix du titulaire en tenant compte des 

critères suivants avec leur pondération. 

 

Qualité de l’organisation et des moyens mis en œuvre par le candidat 60 points 

Prix  40 points 

 

ARTICLE 13 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

Tous renseignements complémentaires pourront être obtenus au siège de la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de l’Ain auprès de : 

Dominique GAUDET - Directeur Financier 
Tél. 04.74.47.49.17 

Télécopie : 04.74.47.49.69 
Mail : d.gaudet@cma-ain.fr 

 
Alexandre MOREL - Intendant 

Tél. 04.74.47.49.20 

Mail : a.morel@cma-ain.fr 

 

file:///C:/Users/CAR/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/FHGSZWWM/d.gaudet@cma-ain.fr
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